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I - Origine du projet, partenariat, méthode de travail, 
présentation du document

1 - Origine et contexte du projet 

Ce projet relatif à l'écomobilité vers et dans les espaces ruraux a été mené dans le cadre du Réseau 
rural Français, suite à l'appel à projet lancé par le Groupe de travail "gestion de l'espace", en 
décembre 2009.

Il a été porté par le Réseau des Grands Sites de France qui regroupe, à l'échelle nationale, les 
collectivités gestionnaires de Grands Sites, protégés pour leur valeur patrimoniale, emblématique et 
qui connaissent une forte attractivité touristique. S'inscrivant dans les priorités du "Grenelle de 
l'environnement", et tout particulièrement celles relatives à la mobilité durable, leurs gestionnaires 
cherchent à limiter l'impact de la voiture sur les milieux naturels en favorisant des formes de 
découverte grand public qui réduisent l'usage de la voiture. 

Ces préoccupations sont partagées par d'autres réseaux de gestionnaires d'espaces naturels ou 
sites patrimoniaux comme les Parcs Nationaux ou les Parcs Naturels Régionaux etc. qui cherchent 
à organiser et promouvoir un tourisme durable et responsable dans leurs territoires. 

Cependant, ces préoccupations ne concernent pas uniquement, loin s'en faut, les espaces 
remarquables, mais potentiellement tous les territoires ruraux, qui cherchent à :

• accroître leur accessibilité sans voiture pour des habitants des villes de proximité pour leurs 
pratiques de loisirs, de sports de nature ou de détente ;

• diversifier leur offre touristique et renforcer leur attractivité, soit en proposant une offre de 
séjour sans voiture, soit en développant une offre d'itinérance, dans un objectif de 
développement local ;

• s'inscrire dans les politiques plus vertueuses en matière environnementale. 

Les projets d'écomobilité à des fins touristiques ou de loisirs ont aussi pour ambition de favoriser 
chez le grand public de bonnes pratiques de mobilité durable et une découverte "plus douce" des 
richesses des territoires ruraux. Ils peuvent être un vecteur de développement local par la 
valorisation des activités qu'offre le territoire de découverte, situés soit à proximité des villes 
moyennes ou des agglomérations (hébergements, services, ventes directes, etc.), soit dans des 
régions très peu denses, situées à l'écart des grands axes de circulation routière. Ils contribuent 
enfin à renforcer la complémentarité ville/campagne.

Des territoires ruraux se sont donc déjà mobilisés pour créer, en concertation avec les acteurs 
locaux privés et publics, des aménagements, des services et une organisation territoriale leur 
permettant d'être accessibles, sans voiture, par des modes de mobilité durable, à partir de système 
de transports publics, de navettes spécifiques, de réseaux cyclables et voies vertes, etc. Mais ces 
initiatives sont encore peu nombreuses et les efforts encore trop  dispersés et mal connus du grand 
public

Et pourtant, il existe chez les citadins, dont une part importante ne possède plus de voitures ou ne 
veulent plus affronter l'encombrement des entrées/sorties de villes, une véritable demande de 
pouvoir accéder facilement aux espaces ruraux, pour des courts séjours ou de l'itinérance. Par 
exemple, un urbain non-motorisé souhaitant partir en week-end, ou pour un séjour plus long, 
rencontre une offre pléthorique de "city breaks", mais pas vraiment de possibilité d'organiser des 
"escapades nature" sans voiture, à partir des gares SNCF ou des services de transports locaux 
existants.

Ecomobilité touristique et de loisirs vers les espaces ruraux/Projet mené par le Réseau des Grands Sites de France dans le cadre du Réseau 

Rural Français /Première partie/ Deuxième partie (Fiches expériences sont téléchargeable sur www.grandsitedefrance.com)  3



C'est sur la base de ce constat et des enjeux que peut représenter l'écomobilité tant en termes 
environnementaux, qu'en termes de développement local pour les territoires, que le Réseau des 
Grands Sites de France a proposé de coordonner un travail spécifique et partenarial sur 
lʼécomobilité touristique et de loisirs vers les espaces ruraux. 

2 - Objectif du projet 

Le projet s'est attaché à faire connaître et à tirer les enseignements des initiatives locales : 
• permettant une découverte "plus douce" des richesses d'un territoire ; 
• offrant des services de déplacement alternatifs à l'automobile individuelle ;
• répondant à des attentes sociales d'une partie du public désireux de pouvoir accéder 

facilement aux espaces naturels et ruraux, pour des séjours ou de l'itinérance ;
• permettant aux territoires ruraux d'exploiter leur potentiel en ce domaine.

Pour ce faire, le travail s'est déroulé en trois étapes : 
• repérer et identifier des territoires ruraux, protégés ou non, remarquables ou non, s'étant 

organisés, en lien avec les acteurs notamment du tissu économique (transporteurs, 
hébergeurs, guides, associations locales et services divers), pour développer lʼécomobilité ;

• capitaliser les démarches et savoir-faire mis en œuvre par ces territoires pour définir des 
repères méthodologiques pouvant servir de référence à d'autres territoires qui souhaitent 
développer un accès et des modes de déplacement doux ;

• exploiter cette capitalisation, en tirer les enseignements et dégager des recommandations 
pour les territoires qui souhaitent développer l'accès à la nature sans voiture.

3 - Partenariats mis en oeuvre

Dans l'esprit des finalités du Réseau rural Français, ce projet a été mené dans le cadre d'un large 
partenariat, avec : 

• un comité d'orientation réunissant, outre le Réseau des Grands Sites de France, la 
Fédération française de randonnée pédestre et Mairie-conseils (CDC) ;

• Un comité de pilotage élargi réunissant : Parcs Nationaux de France, l'Office national des 
forêts, la fédération des PNR, le Pôle ressources national des sports de nature, la mission 
nationale Véloroutes et voies vertes, le Certu, la sous-direction du tourisme (DGCIS), le 
ministère de l'écologie, du développement durable, des transports et du logement (Meddtl).

L'Assemblée des Départements de France, le réseau des agences départementales du tourisme et 
le Gart, ont été sollicités. Si, pour des raisons de disponibilité, ils n'ont pas participé aux réunions, ils 
ont été tenus régulièrement informés de nos travaux et les ont relayés dans leurs réseaux.

L'objectif était de favoriser les regards croisés et lʼapproche transversale que nécessite le thème de 
lʼécomobilité, en réunissant plusieurs organismes issus de domaines variés :  le développement et 
lʼaménagement du territoire, les déplacements, la gestion de lʼespace, le tourisme, le patrimoine etc.

L'intérêt fort porté par tous ces organismes pour un thème jugé novateur et à fort potentiel nous a 
tout naturellement conduit à fusionner le comité d'orientation et le comité de pilotage élargi, qui ont 
constitué une véritable "communauté de travail", au cours de cinq journées de travail, tout au long 
du déroulement du projet : 

• remontés d'exemples intéressants dans les différents réseaux ;
• sélection des exemples ;
• élaboration des fiches d'expériences ;
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• élaboration du programme et animation du séminaire de restitution ;
• élaboration des enseignements et des recommandations.

4 - Productions 

4-1/Recensement des expériences existantes
Ce recensement a été réalisé :

• dans les réseaux des partenaires : Grands Sites, Parcs nationaux, PNR, Réserves 
naturelles, ONF, etc.), le Pôle ressources national sports de nature, Mairie-Conseils (CDC), 
Rn2D, la Fédération Française de Randonnée Pédestre, le Certu, la sous-direction du 
tourisme, le ministère de l'écologie, le réseau vélo routes voies vertes, etc.

• au travers des documents existants et notamment le très intéressant inventaire des 
initiatives réalisé en 2007 par lʼassociation Mountain Wilderness, des documents d'ETD, etc. 

• par une exploration approfondie des participants au Salon de la randonnée 2010.

Au total, une cinquantaine dʼexpériences ont été repérées, complémentaires de celles du 
recensement de Mountain Wilderness mentionnées plus haut, qui par définition ne couvrent que les 
territoires de montagne et concernent largement des problématiques d'accès aux stations de ski. 

Elles ont toutes été analysées sur la base d'une série de critères précis (voir liste dans l'encart ci-
dessous).

Un tableau général, figurant en annexe de ce document, permet de les identifier, de les localiser, 
dʼen saisir les principes, dʼobtenir des sources dʼinformations plus précises ainsi que les 
coordonnées de la personne de la structure porteuse de lʼopération.

4-2/ Onze fiches expériences de territoires
Parmi cette cinquantaine d'expériences, le comité de pilotage a sélectionné 11 projets qui ont fait 
l'objet d'une enquête approfondie présentée dans une fiche très complète. 

Le choix de ces 11 exemples a été fait de façon à couvrir la diversité des cas de figure rencontrés, 
du point de vue : 
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• des types de territoires : remarquables ou non, protégés ou non ;
• de leur configuration : ruraux isolés ou périurbain ;
• des objectifs des porteurs de projet : objectif environnemental, de développement local, 

d'économie touristique ;
• des publics visés : excursionnistes de proximité, itinérants, touristes en séjour ;
• des structures porteuses : EPCI, autorité organisatrice de transports, ou initiatives d'acteurs 

privés ;
• des échelles géographiques : niveau local, régional ; 
• de la problématique : écomobilité sur les derniers kilomètres, itinérance, etc.

Parmi ces 11 exemples, 10 sont situés en France, et un concerne la Suisse.

Chaque fiche a été établie avec le porteur de projet, qui l'a ensuite validée. Toutes ont été réalisées 
avec le même objectif : 

• comprendre l'objectif de l'action pour le territoire ; 
• comprendre la démarche mise en œuvre, les difficultés, les facteurs de blocage et les 

modes de résolution ; 
• mettre en évidence les modalités de montage, de financement, de partenariats mobilisés ; 
• mettre en évidence les éléments de bilan, les enseignements tirés de l'exemple et les 

recommandations formulées par le porteur de projet. 

4-3/ Un séminaire de restitution et dʼéchanges pour les territoires
Pour favoriser les échanges et le transfert dʼexpériences entre les territoires et valoriser le travail 
réalisé auprès des porteurs de projet choisis, un séminaire a été organisé le 9 février 2011 à Paris.

Cette journée dʼéchange sʼadressait avant tout aux territoires, au sens large, qui souhaitent 
développer lʼécomobilité. Le séminaire a réuni plus de 80 personnes    : des territoires ruraux et 
périurbains de toute la France (structures intercommunales, GAL, Pays, PNR, Grands Sites), des 
représentants des Réseaux ruraux régionaux, des bureaux d'études spécialisés sur la mobilité, des 
organismes du tourisme (ADT, Offices du tourisme), une entreprise privée de transport, et des 
représentants des ministères de l'Ecologie, du Tourisme, du Sport et de l'Agriculture etc.

1. Navettes des crêtes (Haut-Rhin/Vosges) : Un moyen d'accéder et de circuler sur la grande crête des 
Vosges convivial et respectueux des espaces naturels

2. Navette  de  la vallée de la Clarée  (Hautes-Alpes) : Limiter lʼimpact de la voiture dans un paysage 
dʼexception

3. Baladobus (Yvelines) : Permettre aux citadins un accès facile à la nature et au patrimoine culturel
4. Randonnées dans les Gorges de  la Loire (Haute-Loire) : Allier le train et les sentiers de randonnées 

pédestres le long de la Loire
5. Le massif des Bauges (Savoie) :  Valoriser les réseaux de transport existants pour accéder au 

territoire depuis les villes portes
6. Sur le chemin de  R. L. Stevenson (Haute-Loire, Gard, Ardèche et  Lozère) : Une destination 

d'itinérance conçue pour être accessible sans voiture
7. La Loire à vélo (région Centre et Pays de la Loire) : Découvrir le Val de Loire à vélo
8. Baie de Somme (Picardie) : Vélo, train, covoiturage : vers une destination écomobile en Baie de 

Somme
9. Marais Poitevin (Pays de  la Loire  et Aquitaine) : Consolider une destination touristique à partir de 

lʼoffre en écomobilité
10. Languedoc-Roussillon : Développer des offres écomobiles à partir du TER
11. SuisseMobile (Suisse) : Un système intégré dʼitinérance et de séjours écomobiles pour tous
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Elle a été conçue comme une occasion de mettre en relation des territoires désireux de développer 
l'écomobilité et les responsables des 11 exemples retenus dans le cadre de ce projet. L'objectif était 
l'échange d'expériences très opérationnelles et approfondies. L'ensemble des échanges très riches 
issus de ce séminaire a alimenté la partie d'enseignement et de recommandations du présent 
document.

Le nombre élevé de demandes de participation à ce séminaire, qui n'ont pas toutes être satisfaites, 
montre qu'il y a un véritable intérêt des territoires pour ce sujet et une demande d'échanges et de 
soutien technique. 

Pour permettre une mise en relation des porteurs de projet, une plateforme d'échanges a été créée 
sur Rezotour permettant  :

• la mise à disposition des présentations des intervenants à cette journée, et des documents 
pouvant intéresser les territoires ; 

• la mise en place d'un forum de discussion
http://www.rezotour.com/pg/groups/810019/ecomobilite-touristique-et-de-loisirs/.

4-4/ Document de restitution du projet
Le présent se structure de la manière suivante :

• La première partie fait le point sur les nouvelles demandes et les nouvelles offres : 
lʼécomobilité, une opportunité pour les territoires ruraux et périurbains ; 

• La seconde apporte un éclairage sur le cadre institutionnel et juridique des transports en 
milieu rural ; 

• La troisième partie présente les 11 expériences de territoires choisies ; 
• La quatrième partie fait le point sur les enseignements tirés de ces expériences ; 
• La cinquième et dernière partie dégage les recommandations pour les futurs porteurs de 

projet qui souhaitent développer des systèmes écomobiles.

Ce document à vocation à être diffusé très largement dans tous les réseaux ruraux 
régionaux, auprès des acteurs institutionnels du transport, de lʼaménagement, de lʼécologie, 
de lʼagriculture, des gestionnaires dʼespaces naturels, des acteurs du développement local, 
du tourisme, les élus, etc.

Les fiches expériences existent aussi en un document indépendant.
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II - Nouvelles demandes, nouvelles offres : lʼécomobilité 
touristique et de loisirs, une opportunité pour les 
territoires ruraux 

1 - Quelques définitions de base sur la mobilité douce touristique et de 
loisirs 

ECOMOBILITE, MOBILITE DOUCE…
Par mobilité douce, on entend les modes de déplacement qui ont uniquement recours à l'énergie 
humaine tels que la marche à pied et le vélo. Le recours tant que possible à ces modes de 
déplacement, qui ne causent que très peu d'émissions de dioxyde de carbone - gaz "à effet de 
serre" - permet d'agir contre la pollution atmosphérique et le réchauffement climatique. 

L'écomobilité regroupe la mobilité douce et les modes de transport motorisés les plus respectueux 
de l'environnement comme les transports collectifs, le covoiturage et l'autopartage qui, bien qu'ils 
soient motorisés, permettent "d'amortir" les rejets de gaz à effet de serre par rapport aux rejets qui 
seraient générés si ces mêmes déplacements étaient effectués individuellement en voiture.

Lʼécomobilité touristique et de loisirs nʼest quʼun aspect de la mobilité dʼun territoire.  Elle doit être 
pensée non pas comme un système de déplacement à part, avec ses propres intermodalités, mais 
bien en lien avec le potentiel du territoire et les besoins des habitants permanents.

TOURISTE, EXCURSIONNISTE, VISITEUR, ITINERANT…
Le tourisme comprend "les activités déployées par les personnes au cours de leurs voyages et de 
leurs séjours dans des lieux situés en dehors de leur environnement habituel à des fins de loisirs, 
pour affaires ou autres motifs" (Définition de l'Organisation Mondiale du Tourisme). Tous les 
voyageurs en lien avec le tourisme sont appelés visiteurs.

La durée du séjour permet de distinguer deux catégories de visiteurs : les touristes qui passent au 
moins une nuit (et au plus un an) hors de leur environnement habituel, et les excursionnistes, qui 
nʼen passent aucune. On parle d'itinérance à partir du moment où le touriste ne passe pas 2 nuits 
de suite dans un même hébergement.

2 - Quelques repères sur la mobilité touristique

2-1- Plus de temps libre et de mobilité 
Avec l'allongement de la durée de la vie et la diminution du temps de travail, la part accordée aux 
loisirs est en croissance constante. 
Jean Viard, Sociologue des loisirs et du tourisme, précise dans son ouvrage Eloge de la mobilité, 
qu'aujourd'hui notre vie dure 700 000 heures alors que nos grands-parents vivaient 500 000 heures. 
Nous aurions donc gagné 200 000 heures dʼespérance de vie en un siècle en moyenne dans les 
pays développés. En 1900, la durée du travail était de 200 000 heures et aujourdʼhui, si on travaille 
42 années 35 heures par semaines, on aura travaillé 63 000 heures, ce qui laisse beaucoup  de 
temps pour faire autre chose.

Plus de temps libre, et plus de mobilité : en 1950, le déplacement moyen dʼun Français était de 5 km 
par jour, en 2010, il est de 45 km par jour. Lʼétalement urbain et l'augmentation des distances 
domicile/travail, la multiplication et démocratisation des moyens de transport (avion, train, voiture 
etc.), la mondialisation des échanges et l'essor du tourisme sont autant de nouveaux paramètres qui 
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font que nos déplacements professionnels et personnels sont aussi en croissance constante. 

Cʼest ce que confirme la dernière enquête nationale Transports et déplacements réalisée en 2008 
par le ministère en charge de l'écologie (MEDDTL) selon laquelle les distances quotidiennes 
parcourues sont toujours en augmentation (+ 2,1 km de 1994 à 2008).

Pour plusieurs raisons, la voiture individuelle reste le mode privilégié de déplacement : elle permet le 
"porte à porte" dʼun lieu à un autre, lʼautonomie et le confort, évite les ruptures de charge, la 
recherche d'information sur l'existence des services de transport et les horaires. Dans 68% des 
ménages français, on compte encore autant de voitures que d'adulte1.

En France lʼautomobile est utilisée quotidiennement (Source : Certu) : 
• dans 15% des déplacements à Paris ;  
• 50% à 70% dans les grandes agglomérations denses ; 
• 75% à 85%  dans les petites et moyennes villes ; 
• plus de 90%  dans les territoires ruraux et périurbains, où les transports publics sont moins 

présents. 

2-2 Plus de mobilité touristique … en voiture
Entre 1964 et 2004, le taux de départ en vacances est passé de 43 % à 65 %2 . De toute évidence, 
cette tendance génère de nouvelles demandes d'offres de séjours des visiteurs et de plus en plus de 
mobilité touristique sur le territoire mais aussi vers l'étranger.

Selon lʼOrganisation Mondiale du Tourisme, les touristes privilégient les modes de transport très 
consommateurs d'énergie. En 2009, au niveau international, plus de la moitié des voyageurs sont 
arrivés à leur destination en avion (53%), et les autres par voie terrestre (43%), route (37%), train 
(3%) ou eau (5%)3.

En France, 85% des déplacements de plus de 100 km ont une finalité touristique4. Parmi les choix 
du mode de transport, la voiture reste le mode de transport presque systématiquement utilisé5 (82% 
pour les Français et 77,2% pour les étrangers) pour se rendre sur son lieu de vacances ou pour un 
week-end, contre seulement 13,5% pour le train. Elle est le mode de transport majoritaire pour les 
distances de moins de 2.000 km. Les transports publics (train et bus) sont donc globalement peu 
utilisés à des fins touristiques et de loisirs.
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Globalement, la mobilité personnelle et professionnelle repose largement sur l'usage individuel de la 
voiture, y compris pour les déplacements touristiques et de loisirs. 

Le tourisme rural représente 34% des séjours des Français de plus de 15 ans. L'accès aux 
territoires ruraux est extrêmement tributaire de la voiture. L'évolution de la couverture territoriale du 
réseau ferroviaire (ci-dessous entre 1930 et aujourd'hui), montre clairement que les campagnes, 
autrefois bien desservies par les réseaux ferroviaires, le sont beaucoup moins aujourd'hui, 
mouvement totalement inverse de celui du réseau routier (par exemple, la longueur du réseau 
autoroutier a plus que doublé entre 1980 et 2008 pour atteindre aujourd'hui plus de 11.000 km 6 , 
entraînant la hausse des parcours sur autoroute).

Source : Tec Consultants

Ces éléments montrent que développer des alternatives à l'usage du "tout voiture" et diversifier les 
accès à l'espace rural s'inscrit dans un contexte et de fortes tendances à priori peu favorables. 

Pourtant, la montée des enjeux environnementaux, ainsi que l'apparition de nouveaux 
comportements peuvent constituer des opportunités pour les territoires ruraux.

3 - La montée de nouveaux enjeux environnementaux

Les nouveaux enjeux environnementaux et de développement durable sont de nature à 
infléchir ces tendances lourdes. 
Comme le rappelle le Centre dʼAnalyse stratégique7, lʼextension de ce système fondé sur le "tout-
automobile" est totalement incompatible avec lʼexigence de développement durable de nos sociétés 
et notamment lʼobjectif de réduction de 20% des gaz à effet de serre avant 2050. Selon l'association 
Mountain Wilderness, dans les hautes vallées de montagne, 75% des gaz à effet de serre sont liés 
au trafic routier (habitants et visiteurs). Une étude8  sur les impacts atmosphériques des transports 
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touristiques montre que ces rejets sont proportionnels à lʼactivité qu'exerce ensuite le visiteur une 
fois qu'il a atteint sa destination. La moyenne est de 162 kg de gaz à effet de serre par personne 
pour un séjour. Par exemple, les déplacements liés à la visite dʼespaces naturels génèrent 457 kg de 
gaz à effet de serre en raison précisément de la difficulté d'y accéder sans voiture. Elle est bien sûre 
très inférieure pour le tourisme à vélo, et tout particulièrement dans la mesure où l'accès au point de 
départ est possible sans voiture, comme pour le Tour de Bourgogne où 30% des touristes itinérants 
à vélo utilisent le train pour partir et revenir, ou pour la Loire à Vélo où ils sont 40%.

Plusieurs territoires ont pris conscience de l'impact négatif qu'une certaine forme de visite ou de 
tourisme génère sur un territoire rural qui n'est pas en accord avec les qualités environnementales et 
paysagères et les attentes des visiteurs. Ainsi, dans certains sites naturels très fréquentés, la forte 
affluence touristique estivale est souvent à lʼorigine dʼencombrement et de stationnement 
anarchique, génératrice de nuisances, mais aussi de coûts importants pour la collectivité locale 
(aménagements, entretien et gestion de grands parkings en pleine nature, voie d'accès, etc…).  
Cette mobilité touristique reposant sur le tout-voiture a aussi des conséquences en termes de 
pollution sonore, visuelles et olfactives pour les habitants comme pour les visiteurs qui sont pourtant 
souvent à la recherche de calme, de nature, de sérénité et de beauté du paysage.

Développer une offre d'écomobilité touristique et de loisirs dans les territoires ruraux répond à ces 
enjeux environnementaux et socioéconomiques d'intérêt général et à une véritable demande d'un 
public relativement prêt à se passer de sa voiture. 
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4 - De nouvelles opportunités pour les territoires ruraux 

En 2006, lʼespace rural 9 concentre 34% des séjours des Français de plus de 15 ans et 31% de leurs 
nuitées. Il représente près de 56 millions de séjours et 250 millions de nuitées en 2005. Les hôtels 
en y concentrent 4,4 millions de séjours en 2005 sur 21,4 millions de séjours. Contrairement aux 
autres types dʼespace, lʼespace rural nʼest pas globalement marqué par une véritable saisonnalité ce 
qui constitue un fort atout par rapport à des destinations littorales par exemple. 
Les séjours y sont plus courts quʼailleurs (4,5 nuitées par séjour). La marche et la randonnée sont la 
principale activité des séjournants (40%)10.

4-1- Des ménages urbains qui possèdent moins de voitures
Le tourisme rural attire dʼabord les citadins métropolitains en quête de nature, de calme et d'espace 
pour un week-end ou des vacances. Les départements émetteurs de touristes "ruraux" sont 
extrêmement concentrés. Par exemple, à elle seule, la région francilienne émet 1/3 des touristes qui 
vont séjourner dans l'espace rural. Les 8 départements de la région francilienne font partie des 10 
départements les plus contributeurs (départements émetteurs) du tourisme rural. 

Or, les ménages urbains ont moins de voitures que ceux qui habitent des territoires moins denses.  
En 2008 au total, 19% des ménages ne possèdent pas de voiture. La part des ménages non-
équipés augmente avec le degré dʼurbanisation du domicile et la présence de transports en 
commun. Cʼest ce quʼillustrent les chiffres sur lʼéquipement des ménages : en 2008, 58% de 
ménages parisiens, 38% de ménages franciliens et 17% de ménages en  province ne disposent pas 
de voiture11. Il est probable que ce phénomène chez les habitants de centre ville s'amplifie. En 2009, 
79% des Européens et 62% des Français considéraient que posséder une voiture étaient devenu 
une contrainte (changement climatique, renchérissement des prix de lʼénergie, équité sociale etc.)12 

Ces urbains non-motorisés constituent un potentiel important pour les territoires ruraux en mesure 
d'offrir des accès et séjours sans voiture. Or aujourd'hui, même si l'offre existe (peu), elle est 
tellement mal communiquée qu'il est toujours plus facile de partir pour un week end ou un court 
séjour dans n'importe quelle ville d'Europe plutôt que de le passer dans l'espace rural. Il y donc là 
une niche d'opportunité pour les territoires ruraux accessibles sans voitures.

4-2 L'existance d'infrastructures de mobilité douce de plus en plus 
complètes et de qualité
Lʼespace rural offre au tourisme durable un vaste champ de développement, à travers plusieurs 
réseaux de mobilités douces qui les relient aux espaces urbains. Dans la continuité des schémas de 
développement des activités de randonnées, les   circulations douces développées sur les territoires 
les dotent dʼun maillage qui multiplie les alternatives de découverte. 

Ses réseaux reposent essentiellement sur la randonnée pédestre et le cyclotourisme. En effet, il 
existe près de  65 000 km de sentiers de Grande Randonnée (GR® et GR de Pays®) auxquels 
s'ajoutent 115 000 km d'itinéraires de Promenade et Randonnée, soit 180 000 km reconnus et 
entretenus par   6000 baliseurs bénévoles de la Fédération française de Randonnée Pédestre et les 
comités départementaux. La pratique de la randonnée concerne plus de 2 français sur 3 (69% dont 
23% régulièrement). Pour le vélo, un schéma national de développement de véloroutes et voies 
vertes (itinéraires de loisir et de randonnée) est soutenu par lʼÉtat afin de couvrir le territoire de près 
de 20.000 kilomètres dʼitinéraires cyclables, reliés à de grands itinéraires européens (Eurovélo). Les 
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Français parcourent environ 90 km à vélo par personne par an, (quand la moyenne européenne est 
à 300 km et celle des Pays-Bas, Allemagne, Belgique, Italie du Nord ou Suisse très supérieure).

A ces réseaux d'infrastructures, s'ajoutent la quarantaine de trains touristiques ainsi que de 
nouveaux services locaux de transports privés et publics (Taxi, Transport à la demande, 
Covoiturage, autopartage, etc.).

Enfin, les éditeurs de guides et les opérateurs de transports commencent à développer des offres 
pour des clientèles sans voitures ou prêtes à s'en passer. Par exemple, la Sncf travaille actuellement 
à la création dʼune carte de France interactive composée des différentes régions qui présente une 
offre "Train + Vélo" ainsi que lʼattrait loisir/tourisme des territoires à proximité des gares : trains 
accessibles aux vélos, stationnement et services en gare, loueurs de vélos, véloroutes et voies 
vertes, balades, sites remarquables, musées etc. 

En conclusion, l'écomobilité touristique et de loisirs vers les espaces ruraux constitue une 
véritable offre novatrice et attractive, mais encore largement à construire qui, en plus de 
répondre à des enjeux environnementaux, correspond à une réelle demande des visiteurs, en 
particulier des publics citadins.
La création de destinations écomobiles et la création de services d'écomobilité peuvent 
accroître l'attractivité des territoires ruraux comme elles peuvent renouveler l'image d'une 
destination. Mais aussi, et c'est un point très important, la mise en place de systèmes 
écomobiles pour les visiteurs peut aussi donner une chance de conforter (ou de créer) des 
services de transport du quotidien pour les habitants, parfois fragiles.
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Le potentiel du tourisme à vélo !

Le tourisme à vélo correspond bien aux  exigences 
contradictoires de demain : proximité, simplicité, 
aventure partagée, convivialité,  rupture avec le 
quotidien. En choisissant  le vélo, le touriste recherche 
une expérience différente, il veut voir autre chose, le 
découvrir autrement. 
La découverte plus lente engendre une attention plus 
grande portée aux  paysages, aux  terroirs,  à la 
rencontre. Les touristes à vélos sont  de grands 
consommateurs  de patrimoine: visite de musées, 
d’expositions,  de monuments, de sites historiques, 
d’espaces naturels remarquables, découverte de la 
gastronomie, et de l'oenologie. Par exemple, sur la Loire 
à vélo, plus d’un tiers des cyclistes visitent des sites 
touristiques, pour une moyenne de deux  sites visités dans 
la journée, avant  tout  des châteaux  (40%)  (source 
région Centre).  De nombreux  tours opérateurs 
présentent leur catalogue sous l’angle patrimoine 
naturel et  culturel.  (Nicolas Mercat, Revue Espaces, 2010 
et DGCIS- Article du 18 mars 2010, Sébastien Baholet)



III - Ce qu'il faut savoir du cadre institutionnel en matière 
de déplacements pour agir en faveur de l'écomobilité

L'analyse des exemples de territoires ruraux ayant mis en place une offre alternative à la voiture, 
montre la diversité des acteurs à l'origine de ces initiatives : collectivités, acteurs de l'environnement, 
acteurs privés, etc. Mais agir en matière de déplacement ne peut se faire sans bien connaître le 
cadre général d'organisation du système des transports, et les textes afférents relatifs à la répartition 
des compétences. 

1 - Une compétence décentralisée : un système de transports adapté aux 
territoires
Jusqu'à l'ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 relative au Code des transports13, le droit 
des transports reposait essentiellement sur la Loi dʼorientation des transports intérieurs (Loti, loi du 
30 décembre 1982 dʼorientation des transports intérieurs). Sa publication dans le code des 
transports a bouleversé le référencement en vigueur depuis plus de 30 ans. Les références 
législatives retenues font mention de cette nouvelle codification.

1-1- Qui fait quoi  dans les transports? 
En plus de lʼÉtat dont le rôle est essentiellement régalien, les compétences "transport" sont réparties 
entre les 3 niveaux de collectivités territoriales : la région, le département et la commune ou 
regroupement de communes.

Autorité Organisatrice de Transport
Une compétence "transports publics de voyageurs" s'appuie sur des acteurs locaux 
dénommés Autorités Organisatrices de Transports (AOT) précisé à l'article L. 1221-1 du 
Code des transports. Elle permet d'identifier la collectivité territoriale (ou leur groupement) 
qui a la compétence pour l'organisation des transports publics sur son territoire. L'AOT a 
pour mission d'organiser et de définir, avec les autres acteurs concernés, la politique de 
déplacements et la tarification. Elle peut assurer ce service soit en régie soit en ayant 
recours à une entreprise dans le cadre d'une convention à durée déterminée.

Pour l'État : définition du cadre général des politiques de transports
La réglementation des activités de transport et le contrôle de son application relèvent de la 
responsabilité de l'Etat. L'Etat est l'autorité organisatrice des services de transport public d'intérêt 
national. Il élabore le schéma national des infrastructures de transport public (normes, recherche 
etc). Il a un rôle de financeur, d'évaluation et de contrôle, au travers de sa participation aux 
établissements publics (Réseau Ferré de France), de la tutelle des entreprises publiques (SNCF) et 
de sa contribution aux Contrats de Projets Etat-Régions.

Pour les régions : le transport ferroviaire de voyageurs
Les régions sont les autorités organisatrices des services ferroviaires régionaux (TER) mais avec la 
contrainte de tenir compte du monopole de la SNCF (et de la RATP pour le réseau d'ÎIe-de France) 
jusqu'à l'ouverture à la concurrence. Elles ont également en charge les services routiers effectués en 
remplacement de dessertes ferroviaires supprimées. Elles ont la responsabilité d'élaborer un 
schéma régional des infrastructures de transports (SRIT).

Pour l'Île-de France : un régime spécifique
La région Ile-de-France bénéficie d'un régime spécifique. Le Syndicat des transports d'Île-de- France 
(STIF), établissement public administratif, est l'autorité organisatrice pour la région Île-de-France. 
Les membres du STIF sont le conseil régional d'Île-de-France et les huit conseils généraux des 
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départements de la région. Le STIF organise, coordonne et finance les transports publics de 
voyageurs dʼÎle-de-France, qui sont assurés par la RATP, la SNCF et les compagnies de bus privées 
regroupées en association.

Pour les départements : principalement les transports routiers de voyageurs
Ils sont les autorités organisatrices des transports interurbains : lignes régulières et lignes de 
transports à la demande. Ils ont la possibilité de déléguer les transports scolaires et les transports à 
la demande à des autorités de second rang (ou de proximité pour Île-de-France). Mais ils ont aussi 
en charge les itinéraires et chemins de randonnées pédestres, cyclables et équestres et sont 
propriétaires du réseau routier départemental.

Pour les communes ou leurs groupements : le transport public à l'intérieur de leur périmètre 
de transports urbains
Les autorités organisatrices des transports urbains (AOTU) ont pour principales missions de définir, 
au sein de leur périmètre de transports urbains, la nature de lʼoffre, la tarification et le mode 
dʼexploitation et de mettre en œuvre leur plan de déplacements urbains (PDU). Elles peuvent 
réaliser le service directement mais le plus souvent elles en confient lʼexécution à une entreprise 
exploitante. Dans la majorité des cas, elles reposent sur des structures de dimension 
intercommunales (SIVU, SIVOM, District, Communauté urbaine, d'agglomération voire de 
communes). En ce qui concerne les communautés de communes (CC), la compétence "transports" 
n'est pas de droit. Depuis 1973, les AOTU bénéficient d'une recette particulière le "Versement 
transport" (VT) perçu sur les entreprises de plus de 9 salariés localisées sur leur territoire.

Pour aller plus loin : les syndicats mixtes dit "loi Solidarité et Renouvellement Urbains" (SRU)
Aujourdʼhui, le dispositif réglementaire permet aux Autorités Organisatrices de Transport Urbains 
(AOTU) dʼaller plus loin dans la mise en oeuvre dʼune politique de déplacement cohérente au-delà 
des frontières du Plan de Transport Urbain (PTU), par la possibilité de créer un syndicat mixte de 
transport pouvant inclure dʼautres autorités organisatrices dont le département et la région.

A noter  !
La loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réformes des collectivités territoriales va sans aucun 
doute modifier les dispositions actuelles, notamment du fait de la disparition de la clause de 
compétence générale, de la répartition des compétences entre les collectivités et de la disparition 
des financements croisés (2015).

1-2 La compétence "transport public" : une compétence parmi dʼautres
Le monde du transport public nʼest pas un monde à part. Il est une composante du système de 
déplacements sur un territoire donné. Vouloir développer le transport public sans se préoccuper de 
lʼévolution des autres modes de transport (voiture individuelle, vélo, marche etc.) est impossible. Le 
problème est quʼil nʼexiste généralement pas dʼautorité publique ayant en main tous les leviers 
permettant dʼagir sur les différents modes et leur usage. Parmi ces leviers, on peut citer :

- La gestion du stationnement ; 
- La politique de développement et de partage de la voirie ; 
- La police de la circulation ; 
- Le développement de l'urbanisation.
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2 - Pour chaque cas : une réglementation

2-1 Distinction entre transports publics et transports privés
Dans la pratique, la distinction entre "service privé de transport" et "transport public à la demande" 
n'est pas toujours facile. 

- Le transport privé est organisé par une personne  (association, entreprise ou collectivité) 
pour son propre compte ou celui de ses membres. 

- Le transport public est  organisé pour le compte d'autrui. L'article L. 3131-1 du code des 
transports précise "les personnes publiques, les entreprises et les associations peuvent 
organiser des services privés de transport routier de personnes pour les besoins normaux 
de leur fonctionnement, notamment pour le transport de leur personnel ou de leurs 
membres".

Le décret n° 87-242 du 7 avril 1987, relatif à la définition et aux conditions d'exécution des services 
privés de transport routier non urbain de personnes, à finalité professionnelle ou de loisirs, délimite 
le champ des services privés et leurs conditions d'exécution.

2-2 Distinction entre service public et transport public
- Un transport public est un transport ouvert à tous, quelque soit l'organisateur (privé ou 

public). 
- Un service public des transports est nécessairement organisé et financé par une 

personne publique (Région, département...), dans une mission d'intérêt général. Seules les 
autorités publiques organisatrices de transports (AOT) peuvent organiser un service public.

2-3 Des obligations de professionnalisme pour les opérateurs
Pour exercer leurs activités, les professionnels du transport doivent satisfaire à des obligations. Les 
obligations de professionnalisme peuvent concerner aussi bien le responsable de l'entreprise que 
ses salariés.

- L'immatriculation au registre des transporteurs
Toute entreprise exerçant une activité de transport public, en France, doit être inscrite au registre 
des transporteurs de personnes. Cette inscription est subordonnée aux conditions de capacité 
professionnelle, de garantie financière et dʼhonorabilité professionnelle. Des dérogations aux 
obligations de capacité professionnelle ou financières sont possibles notamment pour les particuliers 
et les associations lorsquʼils utilisent un seul véhicule nʼexcédant pas 9 places conducteur compris, 
etc.

– L'immatriculation des opérateurs de voyages
Bien que ne participant pas directement au service public de transport, les activités de tourisme sont 
également réglementées d'autant plus que les activités "transport" sont souvent indissociables et 
que dans bien des cas les entreprises exercent concurremment les deux activités. L'immatriculation 
des opérateurs de voyages au registre tenu par l'Agence de développement touristique est 
également subordonnée à des obligations de garantie financière suffisante, d'assurance et d'aptitude 
professionnelle.

– Les taxis
L'article L. 3121-1 du code des transports donne la définition suivante : "les taxis sont des véhicules 
automobiles comportant, outre le siège du conducteur, huit places assises au maximum, munis 
d'équipement spéciaux et dont le propriétaire ou l'exploitant est titulaire d'une autorisation sur la voie 
publique, en attente de la clientèle, afin d'effectuer, à la demande de celle-ci et à titre onéreux, le 
transport particulier des personnes et de leurs bagages". Les exploitants de taxis peuvent participer 
au service public de transports. Dans ce cas, ils sont assujettis aux mêmes règles que les 
entreprises de transport : inscription au registre des transporteurs, conventions ou bons de 
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commande avec l'autorité organisatrice de transports. La liste des véhicules est largement plus large 
(véhicule de petite et de grande remise, véhicule motorisé à deux ou trois roues, petits trains 
touristiques) mais ces modes de transports sont peu adaptés dans les zones rurales.

2-4 Les nouveaux services à la mobilité
La loi d'orientation des transports intérieurs (Loti) n'envisageait comme alternative à la voiture que 
les modes "traditionnels" : transport en commun, marche ou deux-roues. Depuis, suite aux 
nombreuses réflexions issues du Grenelle de l'environnement et aux engagements pris par la 
France pour réduire l'impact des pollutions sur l'environnement ou à des innovations technologiques, 
la situation a largement évolué. 

De multiples offres alternatives sont aujourd'hui en cours de développement : pédibus, vélobus, 
vélos en libre service, autopartage, covoiturage, transport à la demande, etc. Les deux lois issues du 
Grenelle ont mis l'accent sur ces nouveaux modes de déplacements qui peuvent largement 
contribuer à développer un environnement plus respectueux. L'offre de transports doit être ainsi 
pensée en termes de comodalité, c'est-à-dire en intégrant les comportements de multimodalité et 
d'intermodalité. Le développement de ces nouvelles formes de mobilité est souvent l'occasion 
d'aborder les aspects juridiques sous des formes plus souples : par exemple la labellisation pour 
l'autopartage14 ou la possibilité au syndicat mixte Scot de prendre la compétence transport15, etc.

Les ministères du tourisme, des transports, de l'Intérieur interviennent en ce qui les concernent 
chacun pour faciliter et réglementer les activités des professionnels. Les autorités organisatrices de 
transports doivent avoir une connaissance suffisante pour conjuguer leurs efforts de promotion du 
territoire avec les nécessaires impératifs réglementaires. Ajoutons à cela que l'activité "transport" 
s'exerce sur le domaine public routier et qu'il faudra donc inclure les préconisations du code de la 
route. Parallèlement, il faut tenir compte des usagers qui sont davantage concernés par les codes 
de la consommation et/ou celui des assurances.

Pour en savoir plus : Les sites Internet :  www.certu.fr et www.innovations-transports.fr

    

©PNR du Massif des Bauges ©PNR-Haute vallée de Chevreuse ©Gorges de la Loire Christian Bertholet

©SM Marais Poitevin ©Région Centre
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IV-Enseignements tirés des onze expériences

1 - Les initiatives et leur portage...

De l'analyse approfondie de ces onze expériences concrètes, et en prenant en compte la 
cinquantaine d'expériences repérées, nous retiendrons tout d'abord la diversité des 
initiatives et la diversité des porteurs de projet. 

Pour identifier les expériences en matière d'écomobilité dans les territoires ruraux, le comité de 
pilotage du projet a volontairement choisi de diversifier les sources auxquelles il a demandé 
d'interroger leurs réseaux et de faire remonter des expériences. Ainsi, nous ne nous sommes pas 
limités à des sources spécifiques, comme les organismes spécialisés en matière de transport (et 
tout particulièrement les AOT), ni à des organismes de tourisme, ni à des acteurs de la protection de 
l'environnement.  

De même, nous n'avons pas pré-défini la notion d'écomobilité de façon stricte, laissant le champ 
relativement ouvert aux porteurs de projet qui ont répondu en fonction de ce qu'eux-mêmes 
considéraient comme relevant de ce champ. 

• Concernant l'objectif des projets, on peut proposer la typologie suivante :

- l'écomobilité comme réponse à des problèmes de grande fréquentation, comme la 
Vallée de la Clarée ou les Crêtes des Vosges, dont les systèmes de navette visent à l'origine 
à réduire l'impact sur l'environnement et les paysages ;

- l'écomobilité comme réponse au besoin de développement touristique d'un territoire 
et  comme produit touristique à part entière, créée dans une perspective de dynamisation 
ou de diversification de l'économie d'un territoire, comme pour le Chemin de Stevenson 
(itinérance de longue durée), la Loire à Vélo ou le Marais poitevin ;

- l'écomobilité comme réponse à un besoin (exprimé ou pressenti) des usagers : la 
création des sentiers de randonnée dans les Gorges de la Loire par la Fédération Française 
de Randonnée Pédestre pour permettre aux randonneurs de cheminer de gares en gares, 
ou le baladobus pensé surtout pour les  Parisiens (habitants ou touristes) sans voitures.

Cependant, en y regardant de plus près, il apparaît que chaque projet ne se limite pas à un seul 
objectif, ou même que l'objectif de départ évolue au fil du temps : c'est le cas pour la navette des 
Crêtes qui, pensée d'abord pour les urbains ou touristes, finit par être appropriée par les habitants 
permanents. De même pour le Marais poitevin, dont le réseau de chemins est créé dans la 
perspective de diversifier le produit touristique et allonger les séjours, et qui est devenu aussi un 
service très utilisé par les habitants dans les liaisons entre villages. 

Chaque projet correspond à une histoire singulière, qui évolue au cours du temps. 

Les porteurs ou maîtres d'ouvrage de ces onze projets ne sont pas toujours - loin s'en faut - des 
autorités organisatrices de transports. On trouve des communautés de communes ou 
établissements intercommunaux ou syndicats mixtes, ou même des associations. Les structures 
dont la mission relève du champ  de l'environnement (PNR, Grands Sites, mais c'est aussi dans des 
cas non approfondis ici, des Parcs nationaux) sont souvent à l'initiative de la mise en place de 
solutions alternatives à la voiture. 

A l'origine des projets d'écomobilité, on trouve des approches de porteurs peu spécialistes des 
questions relatives au transport qui sont très spécifiques. Les AOT sont ainsi mobilisées plus tard 
dans la vie du projet, et sont parfois plus difficiles à convaincre de l'intérêt ou de la faisabilité des 
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projets émanant des territoires. On retrouve d'ailleurs dans plusieurs de ces cas, l'idée "du pari", du 
projet qui paraît incertain, parfois utopique ou en avance sur les habitudes (la Loire à Vélo) difficile à 
mettre en place, qui suscite parfois l'incrédulité. Et des projets qui évoluent au cours du temps dans 
leurs usages et leurs impacts qui n'étaient pas prévus au départ. Le point commun à ces porteurs de 
projet est leur capacité à fédérer et à travailler ensemble. 

2 - Les freins ou les difficultés rencontrés par les porteurs de projet

• La fragmentation des responsabilités en matière de transport, entre les différentes AOT 
(Régions, départements, agglomérations), la difficulté à faire prendre en compte les besoins des 
territoires ruraux et la difficulté dans la coordination entre les services assurés par chacun. Or, 
l'intermodalité est d'abord une affaire de coordination entre offreurs de services de transports. Et 
l'écomobilité ou la mobilité douce est d'abord une affaire de coordination entre acteurs d'une 
chaîne de services allant bien au delà des transports (hébergement, collectivités, portages, sites 
de visite, etc….). 

• Le cloisonnement entre les acteurs du tourisme et des transports, peu habitués à travailler 
ensemble, parfois même au sein d'une même institution (les Régions compétentes dans les 
deux secteurs). Et difficultés à penser un système dans une double vocation : les déplacements 
des habitants et des touristes. 

•   La fragilité financière  même après plusieurs années de fonctionnement, des services de 
transport (Crêtes des Vosges, Vallée de la Clarée, etc.). Il est clair que dans aucun des cas 
approchés, les recettes des ventes de billets ne peuvent couvrir le coût du service, alors même 
que s'agissant d'un service touristique, la tentation pourrait être grande de considérer qu'il doit 
être financé par l'usager. La question de la tarification est d'ailleurs sensible et traduit une 
hésitation de la part du maître d'ouvrage quant au sens du service fourni : la navette est-elle un 
service "positif" au visiteur ? ou bien la contrepartie d'une contrainte pour l'usager obligé 
d'abandonner sa voiture, et qu'en conséquence, on hésite à faire payer ?

•  Le besoin unanimement évoqué de développer un ou des système(s) d'information 
intégrateur(s), à différentes échelles, alliant lʼensemble des offres de transport qui manque 
cruellement : le "Mappy" de l'écomobilité, par comparaison avec ce qui existe pour se déplacer 
en voiture (qui précise lʼitinéraire, la durée et le coût du trajet, la consommation d'essence, et 
localise lʼensemble des services dans les villes et même les radars !), mais qui est totalement 
déficient en matière de déplacement sans voiture.

3 - Les leviers d'action et les facteurs favorables à la mise en œuvre des 
projets

• La durée, la continuité, la ténacité dans l'action au niveau politique comme au niveau 
technique. Ce sont des conditions indispensables pour monter des projets dʼécomobilité 
touristique et de loisirs car les partenaires sont multiples, et qu'il faut du temps pour que le public 
connaisse et s'approprie ces nouveaux services : de nouvelles habitudes, des publics nouveaux 
aussi, et de nouveaux réflexes. 20 ans pour la Loire à Vélo, 10 ans pour le Marais Poitevin. 

• Une structure référente qui porte le projet dans la durée, qui est reconnue comme telle et qui 
sait faire travailler ensemble des acteurs et des institutions différentes : fédération des acteurs 
en Baie de Somme et dans le Marais Poitevin et qui les positionne pour poursuivre leur action 
commune et aller plus loin.

• L'intégration des approches dans la conception et la conduite des projets. La coordination 
entre des secteurs différents : transports ET tourisme, infrastructures ET services, technique ET 
communication, penser visiteurs ET habitants.
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• Le partenariat entre acteurs publics (collectivités) et  acteurs privés : l'écomobilité repose 
sur le chaînage de services de nature différente, qui relèvent de la collectivité locale et/ou des 
professionnels, ce qui demande de se connaître, de travailler ensemble (Loire à Vélo, 
Languedoc-Roussillon, Chemin de R.L Stevenson…)

• Le financement de l'animation et  de la coordination est un point clé de réussite dans tous les 
projets (Loire à Vélo, Chemin de Stevenson, Marais Poitevin, etc.). Mais c'est aussi un point de 
fragilité car ce besoin n'est pas toujours identifié à sa juste mesure. Ces démarches reposent 
largement sur la capacité à relier les maillons d'une chaîne, à fédérer les acteurs touristiques 
pour les tirer vers lʼexcellence et qualifier leur prestation.

• Des équipes ouvertes, curieuses et créatives qui ont vu ce qui se fait ailleurs, parfois à 
l'étranger.

• Une approche pragmatique, des projets qui évoluent pas à pas, qui s'adaptent, et qui 
n'attendent pas que tout soit parfait pour s'engager et communiquer vers le public.

• La nécessité de se mettre en permanence à la place de l'usager/client/visiteur, à toutes les 
étapes du projet.

• Une information complète et simple pour le visiteur pour qu'il puisse préparer son voyage 
avant et rayonner sur place. Enjeu très fort de l'information : Internet (l'outil incontournable et 
fondamental), une information intégrée, qui ne traite pas d'un côté le tourisme, de l'autre le 
transport, les lieux de visite ou le paysage, la culture, etc. Exemple de la Suisse Mobile, 
championne de lʼécomobilité.

4 - Impacts : les projets relatifs à l'écomobilité…

• Contribuent au développement local des territoires traversés : les projets d'écomobilité 
touristique et de loisirs ne sont quʼune partie d'un projet de territoire, un angle particulier. On ne 
reste pas uniquement au niveau du système de déplacement ou de l'infrastructure de transport, 
mais on lie aussi les services dʼaccueil : hébergement, restauration, visites, la valorisation du 
patrimoine etc. Des itinéraires cyclables qui cherchent à diffuser les visiteurs dans lʼarrière-pays 
(Loire à Vélo, Marais Poitevin, Baie de Somme), sont par exemple des vecteurs de 
développement territorial.

• Peuvent contribuer à renforcer des systèmes de transports publics fragiles : train jaune et 
Entre TER et mer (Languedoc-Roussillon), Ter Auvergne Saint Etienne-Le Puy en Velay (Gorges 
de La Loire). 

• Répondent aussi aux besoins des habitants : l'écomobilité touristique et de loisirs n'est pas 
indépendante de la question globale de la mobilité d'un territoire. C'est le cas de la plateforme 
de déplacement multi-modale dans le Massif des Bauges qui est un véritable outil pour les 
habitants et les touristes ; ou encore des itinéraires vélo qui sont aussi finalement utilisés par les 
habitants (Baie de Somme, Marais Poitevin, Loire à Vélo).

• Dynamisent lʼéconomie touristique : le Marais Poitevin est passé dʼun tourisme de visite de 
quelques heures (visite en barque) à une destination de séjour (6,3 nuits en moyenne). En 2010, 
les dépenses des touristes itinérants du Chemin de Stevenson qui traversent des zones de 
revitalisation rurale sont de 49€/jour/touriste (plus que la moyenne nationale), pour une durée 
de séjour de 9 nuits en moyenne. 

• Qualifient les prestataires via la création des labels de qualité pour les entreprises dans le 
Marais Poitevin, la Baie de Somme ou les Gorges de la Loire. 
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• Contribuent au renouvellement de lʼimage des territoires et ainsi de leur attractivité : c'est 
le cas du Marais poitevin, de la Loire à Vélo, des Gorges de La Loire, du Chemin de R. L 
Stevenson. Ils peuvent aussi servir à contrecarrer une image négative de départements 
périurbains peu touristiques (Baladobus dans les Yvelines).

©Syndicat mixte Baie de Somme Grand 
littoral Picard

©SM Marais Poitevin©Loire à vélo/Région centre

©Christian Bertholet
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V- Recommandations aux futurs porteurs de projets

Par rapport à lʼapproche dʼun projet classique, un projet dʼécomobilité appelle des méthodes 
et des points de vigilance particuliers :

A - ETAT DES LIEUX - Le diagnostic en amont doit s’appuyer sur l’analyse de la 
situation sur le territoire concerné et lui confronter des scénarios de 
consommation touristique correspondant à de nouvelles pratiques. L’utilisateur 
doit être en permanence au centre de la réflexion.

 Porter une attention particulière à la problématique de lʼarticulation avec les gares et 
transports publics existants. Ce sont souvent les derniers kilomètres qui sont à lʼorigine de 
ruptures et donc de remises en question de dispositifs. Il faut toujours avoir lʼobjectif de sécuriser 
lʼutilisateur, susceptible de se replier sur la voiture au moindre doute.

 Identifier et connaître les pratiques des visiteurs en consultant des associations dʼusagers et 
le monde du voyage qui analysent lʼévolution des pratiques. Mener un travail d'enquête pour 
établir la nature des besoins et des services à développer. L'écomobilité peut être le révélateur 
des besoins des visiteurs et des territoires. 

 Penser «accessibilité» et «chaîne de déplacement» pour tous16 les publics y compris les 
dont la mobilité est réduite (personnes âgées, poussettes etc.)

 Revisiter son territoire, renouveler son regard en se mettant à la place de l'usager pour révéler 
l'existant. Il s'agit de mettre en scène ce qui existe d'une autre façon et créer du lien entre les 
différents éléments mais aussi dʼidentifier les manques et les besoins des visiteurs.

 Se référer sans hésitation à des expériences qui existent déjà en France et à l'étranger.

B - FINANCEMENT - Il importe de mettre l’accent dès le départ sur la question 
de la pérennité, le financement dans la durée des projets d’écomobilité étant le 
point de fragilité.

 Savoir que le temps de la réalisation est souvent long et intégrer les décalages : le temps 
des collectivités territoriales est rythmé par le budget qui est annuel alors que celui des acteurs 
touristiques de terrain est plutôt lié aux saisons.

 S'interroger sur le coût d'usage pour les visiteurs d'un transport public. Les recettes de la 
vente de billets aux visiteurs peuvent rarement financer des services de transport. L'équilibre le 
plus souvent rencontré dans les transports en commun correspond à 80% de financement public 
et 20 % de financement par les usagers.

 Inventer de nouveaux modes de financement. Il sʼagit de voir comment impliquer plus 
fortement les collectivités dans le financement des systèmes de transport utilisés par les 
touristes ou excursionnistes. Imaginer dʼélargir lʼaffectation de la Taxe de Séjour aux transports 
collectifs ? 
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 Solliciter des financements européens. Les projets d'écomobilité touristiques et de loisirs 
peuvent bénéficier de co-financements communautaires du Feader (Fonds Européen Agricole 
pour le Développement Rural): 

- la mesure "341b" du Feader, relative à l'acquisition de compétences et la mise en 
œuvre de stratégies locales de développement, est susceptible de co-financer ce genre 
de projet de développement ; 

- la mesure "313" vise à valoriser ou faire connaître les activités ou ressources qui 
servent de support au tourisme. Elle peut financer des actions comme la communication, 
la promotion, la signalisation ou les équipements liés à la mise en réseau des acteurs du 
tourisme avec en priorité les opérations qui s'inscrivent dans un schéma global sur le 
tourisme et les opérations de modernisation d'hébergement de petite capacité. Elle vise 
aussi des opérations d'équipement de circuit de randonnée, de voies vertes, des routes 
thématiques (randonnées équestres et pédestres).

 Manifester lʼintérêt des territoires ruraux pour la question de lʼécomobilité touristique en le 
portant à connaissance des réseaux ruraux régionaux.

C - 0RGANISATION-COORDINATION - les différentes étapes de la stratégie et du 
plan d’actions doivent être bâties et déclinées en lien permanent avec un 
réseau d’acteurs. 

 Déterminer une structure, privée ou publique, qui sera l'animateur, le coordinateur et le pivot 
du projet. Ce coordinateur donnera l'esprit du projet et en sera le garant pendant toutes ses 
étapes : conception, suivi, mise en œuvre, évaluation et amélioration. Le dispositif 
"LEADERʼʼ  (méthode de Liaison Entre Actions de Développement de lʼEconomie Rurale) du 
FEADER, peut contribuer financièrement à l'émergence d'une gouvernance locale (Groupe 
d'Action Locale), en favorisant la mobilisation d'acteurs publics et privés autour de la définition 
d'une stratégie locale. 

 S'appuyer sur les acteurs locaux pour en faire des relais et être à lʼécoute des opportunités 
qui sʼoffrent localement. Associations et habitants doivent être au cœur et être les acteurs des 
systèmes mis en place. Les projets se montent avec eux, à leur demande et avec leur 
participation sous forme de groupes de travail spécifiques par exemple.

 Réunir et mettre en réseau les différents acteurs et les partenaires du projet pour définir 
avec eux tous les aspects du projet. Rassembler des familles d'acteurs tout au long du projet : 
des services de transport et des aménagements qui sont liés (AOT des transports publics et 
opérateurs privés) ; des prestataires : restaurateurs, hébergeurs, loueurs, guides, des usagers 
etc. Cette mise en réseau peut être déclenchée, par exemple, en organisant un voyage d'étude. 

 Décloisonner les métiers et les acteurs pour passer d'un simple projet d'organisation des 
transports à un projet de territoire et un produit touristique. Faire avancer en parallèle la 
réalisation, l'aménagement et la mise en service (mise en tourisme) au risque de faire un projet 
"stérile". Il est important d'associer l'ensemble des partenaires pour être certain de bien couvrir 
l'ensemble des besoins des visiteurs (sécurité des aménagements, localisation des 
hébergements et des restaurateurs, loueurs, besoins des visiteurs sur place). Pour cela, 
estomper les limites administratives et privilégier les territoires touristiques pertinents. 

 Associer les partenaires identifiés dès lʼélaboration du plan de financement. Dans le cas 
d'un partenariat avec un transporteur privé (mise en place de navettes, calèches etc.) cela lui 
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permettra, dʼintégrer les éventuels investissements à programmer pour adapter, voire améliorer 
son service.

 Répondre à la problématique des derniers km à partir des gares SNCF ou routière des 
transports publics, en développant des partenariats avec les opérateurs privés (hébergeurs, 
loueurs de vélos) afin qu'ils participent d'une manière ou d'une autre à ce projet collectif tout en 
répondant aux besoins des visiteurs.

D- COMMUNICATION - Les actions d’information et de communication ne 
doivent pas venir en accompagnement mais elles doivent avoir une place de 
première importance.

 Prévoir un portail complet d'information pour les habitants et les visiteurs. Il faut que lʼusager 
puisse envisager son cheminement d'un point A à un point B  avec tous les services dont il a 
besoin : horaires transports publics et privés, cartes et coordonnées, restauration, hébergement, 
commerces, visites culturelles, activités sportives, etc.

 Identifier ses cibles de communication et de commercialisation de l'offre. Touristes, 
excursionnistes, population locale : ces publics ont des attentes différentes. On peut tenter de 
communiquer à destination de plusieurs cibles en même temps mais attention, ils ne consultent 
pas les mêmes sites, ils ne fréquentent pas les mêmes endroits, ils n'ont pas besoin des mêmes 
informations. Les cibles évoluent parfois à mesure que le projet avance. 

 Concevoir dès le démarrage un plan de communication institutionnelle visant à susciter et 
à garder l'adhésion des partenaires. On se rend compte que les actions de communication en 
amont entraînent une émulation entre acteurs territoriaux et facilitent les actions d'amélioration 
des infrastructures, l'appropriation des projets et l'adhésion de nouveaux partenaires.

 Développer une politique événementielle. Auprès du public, lʼévénementiel permet d'accroître 
la notoriété du dispositif mis en oeuvre, via la presse notamment, et déclenche le bouche à 
oreille. Du point de vue institutionnel, il est utile d'organiser des réunions chez les prestataires. 
Penser que l'image dʼune destination écomobile peut être promue à travers les manifestations 
préexistantes dans le territoire.

 Se rattacher aux systèmes d'information les plus englobants (multimodaux) et les plus 
visibles et travailler à la bonne échelle. La communication sur l'écomobilité des habitants s'inscrit 
généralement dans les outils d'information internes au territoire (site Internet consulté par les 
habitants, brochures disponibles sur place) ou internes aux systèmes de transport (affichages 
dans les trains ou les gares, sites spécialisés sur le vélo ou la randonnée) que les visiteurs du 
territoire ignorent souvent alors ces services leur sont destinés au moment où ils pourraient faire 
le choix de se passer de voiture. Se dire que le visiteur a besoin à son domicile de disposer des 
informations qui lui montreront qu'à tout moment, une solution écomobile lui est proposée. 
Intégrer des principes pour une communication efficace :

- la simplicité du message : les offres d'écomobilité doivent être facilement 
compréhensibles pour lʼusager. L'information doit s'obtenir en un clic, à l'instar des 
informations disponibles pour les automobilistes ;

- la répartition des rôles : il faut veiller au chaînage et à la cohérence entre les outils 
de communication (Sites Internet, signalétiques, guides, dépliant, campagne radio) : 
un site Internet peut renvoyer vers un dépliant qui peut renvoyer vers de la 
signalétique sur le terrain etc. Pour ne pas connaître de rupture, les acteurs doivent 
se coordonner ;
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- la personnalisation des messages, en cohérence avec le ciblage retenu ;

- la déclinaison de lʼinformation : gratuite si elle est succincte, payante lorsqu'elle est 
plus complète ; différente pour le visiteur avant et pendant son voyage, le choix de 
l'écomobilité pouvant être fait dès son domicile, à condition d'être informé des 
services offerts pour se rendre à destination et sur les lieux de séjour ;

- la recherche dʼune concentration de lʼinformation sur un minimum dʼoutils (site 
internet) ;

- la bonne lisibilité de l'information est capitale pour toucher les publics (choix des 
polices de caractère, etc.)

 Chiffrer dès le départ les actions de communication. Les moyens financiers seront d'autant 
plus disponibles que les actions auront été décidées tôt. En effet, un paradoxe existe : les 
actions de communication sont rarement les plus coûteuses et pourtant elles sont souvent 
supprimées en fin de parcours faute de crédits. 

 La communication doit faire partie de l'évaluation du projet, il faut lui consacrer aussi des 
indicateurs de suivi.

 Faciliter la promotion du projet en rassemblant  les informations techniques sur 
l'ensemble des services du territoire touristique du projet et les mettre à la disposition 
d'éditeurs de guides. Il s'agit d'informations sur les horaires des transports publics et privés, les 
connexions aux gares et les intermodalités possibles, les hébergements, restauration, loueurs, 
transport de bagages, bornes Internet, guides, commerce, numéros en cas d'urgence, les 
cartes, les chartes ou labels qualité etc. Faire en sorte que les rédacteurs professionnels de 
guides puissent se saisir de ces éléments  pour produire une diversité de guides adaptés aux 
différents publics (étrangers, familial, âgé etc). Idem pour les agences réceptives et les T.O  qui 
vont pouvoir bâtir des offres  diverses pour des publics variés. 

E - INNOVATION - Au-delà des actions classiques, l’introduction d’une approche 
créative et d’une démarche de progrès est à rechercher. L’écomobilité appelle 
l’innovation.

 Identifier les leviers permettant de démultiplier les actions d'écomobilité. Ce levier peut 
être de tout ordre : une personnalité locale (élus ou non) un nouveau dispositif d'aide ou un 
appel à projet. L'identification de ce levier peut être favorisée par une étude.

 Etre à l'écoute et imaginer des possibilités de développement de l'existant. En 
aménageant, on crée une demande de services supplémentaire et on génère des initiatives 
privées et publiques supplémentaires.  

 Innover pour inciter les visiteurs à venir et à se déplacer sans leur propre voiture. On peut 
proposer un "pack"  facile à se procurer couvrant le déplacement, les services et une offre de 
loisirs et communiquer de façon incitative et mémorisable. Exemple des billets transport + visite, 
"Allez-y en TER", les offres Train+ vélo ou les bus à tarification unique.
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F - QUALITE - Faire de l'écomobilité une opportunité pour dynamiser les 
services et qualifier l'offre

 Former et  impliquer le  personnel d'accueil, les prestataires privés mais aussi les 
chauffeurs, lorsqu'il s'agit de navettes ou autres transports en commun, pour qu'ils 
puissent orienter les visiteurs et répondre à leurs besoins sur place.

 Qualifier un réseau de prestataires privés pour garantir la qualité de l'accueil des visiteurs en 
s'appuyant sur des labels de qualité existants. On crée une autre relation entre le prestataire et 
le client venu sans voiture et le rythme est différent : il va peut-être rester plus longtemps, 
consommer plus ou autrement. L'idée est que le visiteur ait derrière ces labels la garantie de 
services personnalisés. Ces labels ont fait l'objet de cahier des charges et de référentiels très 
précis. S'appuyer sur des référentiels nationaux.

 Favoriser la diversité des offres adaptées à des publics différents car l'écomobilité ne 
correspond pas à un profil unique de visiteurs (itinérants, excursionnistes, famille, sportifs etc.)
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Annexe : Recensement des expériences écomobiles
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